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PRIMO et primo+, c’est quoi ?
Ce sont deux offres de santé complètes et des contrats non responsables*

avec des garanties indispensables pour vous protéger

et répondre aux besoins de santé courants.

*Un contrat de mutuelle dit « non responsable » permet de bénéficier d’une prise en charge 
supérieure, avec de meilleurs remboursements. 

PRIMO ET PRIMO+, c’est pour qui ?
Pour les petits budgets mais pas que... ! 

PRIMO et PRIMO+ vous couvrent pour l’essentiel : l’hospitalisation, 

les consultations, le médecin traitant, la biologie, les soins dentaires,

un forfait optique et auditif et même du bien-être, un service

de téléconsultation et bien plus encore !

Ma complémentaire santé servie 
sur un plateau ! Elle répond à mes 
besoins essentiels et à petits prix !
PRIMO ET PRIMO+ONT tout compris !



Avant tout, 
j’évalue
mes besoins !(1)

Nos experts sont à vos côtés pour personnaliser
votre solution, laissez-vous guider !

Un espace 
adhérent

Les services inclus pour vous faciliter la vie !

Application 
Mobile & tablette

La prise de  
RDV en ligne

La plateforme 
mysantéclair

HOSPITALISATION
• Forfait journalier

• Honoraires chirurgicaux et d’anesthésie

• Frais de transport 

• Chambre particulière...

SOINS COURANTS
• Medecin généraliste

• Biologie

• Pharmacie à 65%

• Automédication(2)...

DENTAIRE
• Soins dentaires

• Prothèses dentaires acceptées par la 

Sécurité sociale

OPTIQUE
• Forfait annuel optique (monture, verres ou 

lentilles)

BIEN-ÊTRE&+
• Forfait sport sur ordonnance

• Téléconsultation

• Assistance...

AUDITION
• Forfait annuel audio (2) (equipements, 

accessoire, piles)

(1) Voir conditions de remboursement au tableau de garantie et au document d’information sur le produit de 
complémentaire santé (IPID).
(2) Uniquement sur la garantie PRIMO +.



Pour rester en contact :
En agence, 
liste sur mutuellesdusoleil.fr

Sur le site 
mutuellesdusoleil.fr

Par téléphone 
au 04 91 12 40 00

Via l’appli mobile 
pour les adhérents en contrat santé)

Sur les réseaux sociaux 
/mutuellesdusoleil/
/company/mutuelles-du-soleil/

Mutuelles du Soleil Livre II, mutuelle soumise aux dispositions du Code de la Mutualité Livre II
36-36 bis, av. Mal Foch CS 91296 - 06005 Nice Cedex 1. SIREN 782 395 511 - L.E.I. 969500A45CJVFD0G8R17.

Et pour être encore plus 
proche de vous...
Un espace adhérent dédié à votre contrat santé, 
entièrement privé et personnalisé, est accessible 
depuis la page d’accueil sur Mutuellesdusoleil.fr, 
cadre « Votre espace privé » !

Sur notre chaîne podcasts 
JUJU le zeste amical


